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Cet article retrace les références au léninisme qui traversent la phi-
losophie politique de Carl Schmitt. S’il mobilise plusieurs penseurs 
marxistes, Lénine est à la fois celui pour lequel il témoigne le plus 
d’intérêt et celui qu’il condamne le plus radicalement. Admiré pour 
sa notion de dictature du prolétariat, craint pour sa conception de 
l’ennemi, c’est finalement son internationalisme radical et sa poten-
tielle adoption par les peuples colonisés qui constituent le scandale 
de la pensée de Lénine. Ce faisant, la critique de Schmitt révélera 
une nouvelle signification existentielle du concept marxiste 
d’internationalisme. 

 

The article traces back references to Leninism throughout Carl 
Schmitt’s political philosophy. If Schmitt refers to several Marxist 
thinkers, Lenin is both the one he is the most interested in, and the 
one he rejects in the most radical fashion. At first admired for his 
notion of Dictatorship of the proletariat, then feared for his concep-
tualization of the enemy, he is finally rejected for his scandalous 
radical internationalism and its possible appropriation by colo-
nized peoples. Thus, Schmittian critique will be used to reveal a new 
existential significance of the Marxist notion of internationalism. 
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Si Carl Schmitt est aujourd’hui lu et étudié bien au-delà des seuls 
cercles du conservatisme ou de l’extrême-droite, qui constituent son 
lectorat naturel, c’est surtout pour deux raisons. Premièrement, 
parce qu’il a consacré une part significative de son existence de 
penseur à théoriser l’état d’exception, l’état d’urgence, l’état de siège, 
la mise hors-la-loi et toutes ces « situations exceptionnelles » qui, en 
période de guerre comme de paix, impliquent une suspension du 
droit dans le temps ou dans l’espace. Alors que de telles situations 
semblent se multiplier dans de nombreuses parties du monde, il 
n’est pas surprenant que la pertinence de l’œuvre de Schmitt se 
rappelle au bon souvenir de nombreux chercheurs. Deuxièmement, 
certains théoriciens politiques, qui revendiquent leur appartenance à 
la gauche, reconnaissent en lui un critique acéré du libéralisme dont 
la réflexion aurait beaucoup à nous apprendre. Il en va ainsi de 
Chantal Mouffe qui écrit : « Carl Schmitt est celui qui insiste sur 
l’importance de l’antagonisme, ce qui donne un grand poids à sa 
critique du libéralisme. Il dit que le libéralisme, parce qu’il nie que 
l’antagonisme est impossible à éradiquer, est incapable 
d’appréhender la nature “du politique” dont le critère spécifique est 
la discrimination entre ami et ennemi1. » L’analyse de Mouffe est 
exacte, mais incomplète. L’un des objectifs de cet article sera de 
montrer que les « schmittiens de gauche », mais aussi les critiques 
libéraux de Schmitt, partagent un même biais : ils supposent que 
l’antilibéralisme de Schmitt serait fondamental et constitutif de sa 
pensée. 

Or comme l’écrit l’un de ses biographes, Gopal Balakrishnan, pour 
Schmitt, l’« antithèse de la civilisation politique classique de l’Europe 
n’était pas le libéralisme, mais un bolchevisme qui voyait conserva-
teurs et libéraux, catholiques et nationalistes, monarchistes et répu-
blicains comme les visages interchangeables du même ennemi de 
classe. Toute la vieille Europe devait comprendre que c’est ainsi 
qu’elle apparaissait aux yeux de l’ennemi, et qu’il était temps de 
laisser derrière elle les querelles intestines du siècle précédent2 ». 
Mouffe a donc raison de noter que Schmitt critique le libéralisme 
pour son manque de considération pour la division ami/ennemi. 
Mais elle omet de préciser qu’il formule cette idée alors que le sou-

 
1 Chantal Mouffe et Iñigo Errejon, Construire un peuple. Pour une radicalisation 
de la démocratie, trad. par F. Delprat, Paris, Cerf, 2017, p. 87. Voir aussi : Chantal 
Mouffe, Le Paradoxe démocratique, trad. par D. Beaulieu, Paris, Beaux-Arts de 
Paris éditions, 2016. 
2 Gopal Balakrishnan, L’ennemi. Un portrait intellectuel de Carl Schmitt [2000], 
trad. par D. Meur, Paris, Éditions Amsterdam, 2006, p. 92. 
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venir de la révolte spartakiste écrasée par la répression hante encore 
sa mémoire, dans un contexte d’entre-deux guerres, où l’hypothèse 
d’une révolution socialiste en Europe occidentale est encore plau-
sible. Dans une telle situation, le libéralisme est avant tout un sys-
tème de pensée qui, parce qu’il est incapable de désigner l’ennemi 
bolchevique, ne se donne pas les moyens de conjurer le spectre du 
communisme. En d’autres termes, Schmitt ne critique pas le libéra-
lisme dans l’absolu, mais relativement à l’incapacité qu’il lui prête de 
relever le défi lancé par la menace révolutionnaire. L’antilibéralisme 
de Schmitt n’est pas premier : il est conditionné par sa profonde 
crainte face à la perspective d’une révolution sociale. Le grand ad-
versaire de Schmitt ne se nomme ni Constant, ni Smith, ni Tocque-
ville; son nom est Lénine. 

Saisir l’antilibéralisme de Schmitt implique d’abord une compré-
hension de l’antibolchevisme qui le conditionne. Schmitt est certes 
un lecteur et un admirateur de la théorie marxiste à la hauteur de 
laquelle il tâche de hisser sa propre doctrine, mais en même temps, 
« son opposition au marxisme-léninisme est intransigeante et il ne 
fait pas de doute que, pour lui, […] le communisme est l’ennemi par 
excellence3 ». Cette ambivalence est omniprésente dans tous les 
propos que Schmitt consacre à Lénine à travers son œuvre. Le plus 
souvent, il y rend compte d’actions et d’idées dont il reconnaît la 
valeur, l’originalité ou la force politique, mais auxquelles, arguments 
à l’appui, il refuse explicitement de souscrire. Ce qui ne l’empêche 
pas, soit de s’en inspirer franchement, soit de faire de leur réfutation 
un moment dialectique décisif dans l’avènement de sa propre théo-
rie. Mon objectif ici sera de traquer cette déférence ambigüe de 
Schmitt à Lénine jusque dans ses limites, c’est-à-dire jusqu’à identi-
fier le point où la pensée de Lénine n’est ni appropriable, ni dépla-
çable, ni dépassable, ni convertible par Schmitt. Ce texte cherche 
donc à identifier le point de distance maximale entre les pensées de 
Schmitt et de Lénine, c’est-à-dire l’écart maximum entre une pensée 
de l’étatisme conservateur inspirée du fascisme et une pensée de la 
révolution communiste. Pour s’inscrire sur les traces de Walter 
Benjamin, il s’agit d’une quête de conceptions « parfaitement inutili-
sables pour les visées du fascisme4 ». Nous étayerons l’idée que ce 
que le juriste allemand doit rejeter en bloc, ce qui fait scandale au 
regard de sa propre doctrine, a pour nom internationalisme.  

 
3 Jean-François Kervegan, Que faire de Carl Schmitt?, Paris, Gallimard, 2011, 
p.  180-81. 
4 Walter Benjamin, L’œuvre d’art à l’époque de sa reproductibilité technique, trad. 
par L. Duvoy, Paris, Allia, 2012, p. 14. 
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Dictature du prolétariat 

Aux yeux de Schmitt, le propre d’une pensée révolutionnaire est 
d’opposer légalité et légitimité. Ainsi, par exemple, la Révolution 
française anéantit-elle la légitimité royale, issue de la tradition et 
caractérisée par un certain pathos, au nom de la légalité et plus 
précisément au nom du droit naturel issu de la philosophie des 
Lumières5. La révolution communiste opère à l’inverse: elle oppose 
la légitimité de sa philosophie de l’histoire, expression de la cons-
cience de classe du prolétariat, à la légalité de l’État bourgeois. En 
effet, comme le note Étienne Balibar dans l’ouvrage qu’il consacre à 
la Dictature du prolétariat, le marxisme-léninisme rejette 
l’« idéologie juridique bourgeoise [qui] s’efforce (avec succès) de 
faire croire que l’État, en lui-même, est au-dessus des classes et n’a 
affaire qu’aux individus6 ». L’État de droit assure l’unification artifi-
cielle de la société envisagée comme agrégat indifférent d’individus, 
c’est-à-dire comme somme des sujets de droit, rendant ainsi les 
conflits de classe imperceptibles. Si une approche politique révolu-
tionnaire ne saurait reconnaître la moindre valeur à une telle légalité 
bourgeoise, c’est qu’elle fonde au contraire la légitimité de son action 
sur un pathos qui n’est pas celui de l’honneur et de la gloire, propre à 
l’ancien régime, mais celui de la conscience de classe prolétarienne 
et de sa mission historique. 

Ces précisions peuvent être utiles pour comprendre 
l’interprétation que Schmitt propose de la dictature du prolétariat 
dans la première moitié des années 1920, c’est-à-dire dès l’aube de 
son œuvre. Dans l’« Avant-propos » à son ouvrage sur La dictature 
paru en 1921, Schmitt écrit que l’action politique ne décrète jamais 
d’état d’exception ou de dictature que par rapport aux normes et aux 
valeurs qu’elle reconnaît elle-même comme valables. Ici, la perspec-
tive de l’État bourgeois et celle du prolétariat communiste se rencon-
trent d’un point de vue strictement formel, tout en s’opposant quant 
à leurs contenus. Selon l’État, la norme – légale – est la Constitution, 
et la dictature est une situation exceptionnelle par rapport à cette 
Constitution; la dictature est temporairement décrétée pour assurer 
le maintien ou le rétablissement de l’ordre. Selon les communistes, la 

 
5 Carl Schmitt, Légalité et Légitimité, trad. par C. Roy et A. Simard, Paris, Éditions 
de la Maison des sciences de l’homme – Presses de l’Université de Montréal, 
2016, p. 8; Carl Schmitt, La Notion de politique suivi de Théorie du partisan, trad. 
par M.-L. Steinhauser, Paris, Flammarion, 2012, p. 296. Désormais, l’abréviation 
« NP-TP » sera utilisée dans le texte. 
6 Étienne Balibar, Sur la dictature du prolétariat, Paris, Maspero, 1976, p. 54. 
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norme – légitime – est un « idéal politique » ou, plus précisément, 
« une philosophie de l’histoire7 » et c’est par rapport à cet idéal que 
la dictature du prolétariat est en exception. C’est comme un ajour-
nement de la société sans classe, de la société communiste réalisée. 
La dictature du prolétariat interrompt la promesse démocratique 
révolutionnaire et l’avancée homogène vers sa réalisation; en 
somme, elle instaure un état d’exception par rapport à la philosophie 
marxiste de l’histoire elle-même. C’est une interruption paradoxale 
de l’histoire dans le but que celle-ci suive son cours, au même titre 
que le Déluge biblique brise radicalement le temps du monde à la 
seule fin d’en permettre la continuité8. Comme tout état d’exception, 
la dictature du prolétariat est temporaire : elle vise à se rendre elle-
même inutile. 

Cette place centrale accordée à la philosophie de l’histoire vient à 
l’appui d’un questionnement qui traverse plusieurs textes du jeune 
Schmitt. Il porte sur la justification marxiste-léniniste de l’usage de la 
force – ce qu’il qualifiera en 1923 de « fanatisme intellectuel9 ». Il 
ajoute : « C’est seulement lorsqu’il se prit pour scientifique que le 
socialisme crut avoir la garantie d’une lucidité pratiquement infail-
lible et qu’il put se prévaloir d’un droit à utiliser la violence10 ». La 
philosophie léniniste de l’histoire, où la science (à comprendre ici au 
sens hégélien et non au sens positiviste du terme) devient indiscer-
nable du fanatisme, Schmitt la décrit au confluent du matérialisme 
historique de Lukacs et de la théorie du mythe de Sorel. 
L’assimilation hâtive de la pensée marxiste de l’histoire au mythe 
sorélien à laquelle il se risque est certainement inexacte. Mais, elle 
n’est pas totalement absurde, pourvu qu’on la restitue à la place 
pragmatique qu’elle occupe au sein de l’argumentaire : le mythe, 
dans la continuité de la conscience de classe, c’est ce qui « fait faire », 
ce qui permet l’action politique. 

Dans Histoire et conscience de classe, Lukacs écrit : « La vocation 
d’une classe à la domination signifie qu’il est possible, à partir de ses 
intérêts de classe, d’organiser l’ensemble de la société conformément 
à ces intérêts. Et la question qui décide, en dernière analyse, de toute 
lutte de classe est celle-ci : quelle classe dispose, au moment voulu, 

 
7 Carl Schmitt, La dictature, trad. par M. Köller et D. Séglard, Paris, Seuil, 2000, 
p.  60. 
8 C’est là un modèle important pour le Schmitt de la première Théologie politique 
qui paraît en 1922, soit une année seulement après La dictature. Carl Schmitt, 
Théologie politique, trad. par J.-L. Schlegel, Paris, Gallimard, 1988. 
9 Carl Schmitt, Parlementarisme et démocratie, trad. par J.-L. Schlegel, Paris, Seuil, 
1988, p. 67. 
10 Ibid. 
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de cette capacité et de cette conscience de classe ? Cela ne peut pas 
éliminer le rôle de la violence dans l’histoire, ni garantir une victoire 
automatique aux intérêts de classe appelés à la domination11. » Aux 
yeux de Schmitt, une telle théorie relève du mythe politique, défini 
comme ce qui confère à un groupe social une mission historique 
particulière suscitant un enthousiasme vital à même de rendre 
possible le sacrifice de soi aussi bien que l’emploi de la violence12. La 
connaissance par le prolétariat de sa place décisive dans les rapports 
de production peut dès lors se transformer en un mythe qui légitime 
leur renversement violent. D’autre part, dans ses Réflexions sur la 
violence, Sorel définissait le mythe comme « une organisation 
d’images capable d’évoquer instinctivement tous les sentiments qui 
correspondent aux diverses manifestations de la guerre engagée par 
le socialisme contre la société moderne13 ». Qu’importe à Schmitt si, 
dans l’ouvrage qu’il consacre à la Pensée de Lénine, Lukacs prend la 
peine d’indiquer que le « déchaînement élémentaire » dont sont 
capable les opprimés n’est fructueux que dans la mesure où la cons-
cience de classe sait le juguler et l’orienter ou si, dans Histoire et 
Conscience de classe, il insiste sur le constant effort d’autocritique 
auquel doit s’astreindre le prolétariat14 – autant de précautions qui 
témoignent contre la parenté du matérialisme historique et du 
mythe politique qu’il cherche à établir. Son objectif est de démontrer 
que la conception marxiste-léniniste de l’histoire contient les germes 
d’une « lutte sanglante tout à fait réelle15 », mais d’un nouveau type. 

La non-reconnaissance de la légalité bourgeoise et l’assomption 
d’une légitimité fondée sur la conscience de classe prolétarienne et 
sur la connaissance assurée de son rôle décisif dans l’histoire amor-
cent une transformation de la logique politique dont le jeune Schmitt 
commence à prendre la mesure. Selon lui, la nouveauté du marxisme 
ne réside pas tant dans la notion de lutte des classes en tant que telle 
que dans l’unification de l’histoire mondiale qu’elle opère, permet-
tant de lire chaque événement à la lumière de l’opposition frontale 

 
11 Georg Lukacs, Histoire et conscience de classe. Essais de dialectique marxiste, 
trad. par K. Axelos et J. Bois, Paris, Minuit, 1960, p. 75. 
12 Carl Schmitt, « La théorie politique du mythe », trad. par D. Trierweiler, dans 
Y-C Zarka (dir.), Carl Schmitt ou le mythe du politique, Paris, PUF, 2009, p. 183-
98. 
13 Cité dans : Larry Portis, Georges Sorel, trad. par M. Echard et C. Passevant, 
Paris, Maspero, 1982, p. 66. 
14 Georg Lukacs, La pensée de Lénine. L’actualité de la révolution, trad. par J.-M. 
Brohm et B. Fraenkel, Paris, Denoël, 1972, p. 28 et Lukacs, Histoire et conscience 
de classe, 107. 
15 Schmitt, Parlementarisme et démocratie, 79. 
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entre bourgeoisie et prolétariat. Or, une telle « simplification signifie 
une intensité considérablement accrue16 ». Schmitt commence alors 
à percevoir ce que Balibar nommera « le caractère absolu de 
l’antagonisme de classes17 » : l’État n’étant que l’instrument de 
l’oppression de classe, il s’agit pour le prolétariat de s’en emparer et 
de transformer ses appareils afin qu’ils persécutent la bourgeoisie; 
non pas afin d’obtenir quelque armistice ou traité de paix, mais bien 
son éradication complète. En somme, pour en résumer une définition 
schmittienne, la dictature du prolétariat est une situation 
d’exception par rapport à la perspective démocratique du commu-
nisme, légitimée par une philosophie de l’histoire qui déchaîne une 
violence considérable pour anéantir cet ennemi absolu qu’est la 
classe bourgeoise. 

 

Guerre civile mondiale et dissolution du Jus publicum 
Europaeum 

Si c’est toujours le problème de la légitimation de la violence qui 
guide ses recherches, dès la fin des années 1920 Schmitt écarte le 
Lénine « dictateur prolétarien » au profit du Lénine « révolutionnaire 
professionnel », syntagme dont il fera un usage parfois presque 
obsessionnel. Ce glissement est notamment visible à partir de son 
fameux essai sur La Notion de politique dont la première version, 
datée de 1927, témoigne d’une méfiance plus explicite à l’égard de la 
perspective d’une guerre civile. Quelques années plus tôt, il saluait 
en Lénine un interprète rigoureux du concept de dictature, 
l’intégrant de facto au panthéon des grands penseurs politiques de la 
situation exceptionnelle et se livrait à des comparaisons, selon lui 
flatteuses, entre la méthode marxiste et l’approche mussolinienne. 
Mais il finit par changer de stratégie et entreprend au contraire de 
creuser l’écart entre les adeptes de la révolution d’une part, et les 
défenseurs de l’État et de la tradition européenne du droit interna-
tional de l’autre. Il s’attache dès lors à démontrer que l’absolutisation 
de l’hostilité entre bourgeoisie et prolétariat prônée par le mar-
xisme-léninisme remet en cause l’assise même droit public euro-
péen. 

On le sait, selon Schmitt, le critère fondamental qui permet de 
discerner le caractère politique d’une situation est l’existence d’une 
distinction entre ami et ennemi. L’État lui-même est sous condition 

 
16 Ibid., 74. 
17 Balibar, Sur la dictature du prolétariat, 69. C’est Balibar qui souligne. 
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de cette distinction. Or jusqu’à Lénine, pour le droit des gens euro-
péen, l’« ennemi, ce ne peut être qu’un ensemble d’individus groupés 
affrontant un ensemble de même nature » (NP-TP, 67). En d’autres 
termes, l’inimitié par excellence concerne des unités politiques, c’est-
à-dire des États, qui tout à la fois s’affrontent et se reconnaissent les 
unes les autres en respectant un certain jus belli, un droit de la 
guerre. Dans ce cadre, être reconnu comme ennemi donne droit à 
certains privilèges, tels que ceux que décrivent les Conventions de 
Genève. Mais il existe des formes d’hostilité qui se jouent en-deçà de 
cette opposition classique des amis et des ennemis, qui ne concerne 
dans l’entre-deux guerres que les seuls États européens. Il y a, d’un 
côté, au-delà des frontières de l’Europe, les colonies, habitées par ce 
que Schmitt qualifie de « peuples exempts de toute civilisation18 » et 
de tout véritable État. Puisqu’ils ne sauraient constituer un « en-
semble de même nature » que les Européens, les colonisés n’ont pas 
à bénéficier du droit de la guerre : leurs vies et leurs terres sont 
librement offertes à la prise. Dans le droit public européen classique 
tel que l’envisage Schmitt, une guerre coloniale n’est pas une guerre, 
c’est une prise de possession; l’État ne fait pas la guerre aux coloni-
sés, il les soumet ou les extermine. D’autre part, à l’intérieur même 
des frontières de chaque État européen sévissent d’innombrables 
malfrats, agitateurs et séditieux. Et puisque, comme l’écrit Schmitt, 
« la tâche d’un État normal est avant tout de réaliser une pacification 
complète à l’intérieur des limites de l’État et de son territoire » (NP-
TP, 85), l’unité politique a toute latitude pour les éliminer au moyen 
d’opérations de police qui, là non plus, n’impliquent aucune recon-
naissance d’un statut d’ennemi au sens plein du terme à ces menaces 
intérieures. Dans le droit public européen classique, la guerre civile 
n’est pas une guerre, c’est un trouble; l’État ne mène pas la guerre 
aux révolutionnaires, il les liquide. Cette double subalternisation du 
colonisé et de l’ennemi intérieur forme le socle de ce que Schmitt 
appelle le nomos de la terre européen, c’est-à-dire « l’essence com-
plète de ce qui a été considéré jusqu’à présent comme l’ordre juri-
dique et social19 ». 

Tant que règne la notion d’une forte d’unité politique centrée sur 
l’État européen, les seuls antagonismes décisifs sont les conflits 

 
18 Carl Schmitt, Le nomos de la terre [1950], trad. par L. Deroche-Gurcel, révisée 
par P. Haggenmacher, Paris, PUF, 2012, p. 198. Voir aussi : Norman Ajari, « L’état 
d’exception (post)colonial. Généalogie et actualité d’un concept », En jeu. His-
toires et mémoires vivantes, no 5, 2015, p. 33-43. 
19 Carl Schmitt, « Prendre, partager, paître », La guerre civile mondiale. Essais 
(1943-1978), trad. par C. Jouin, Paris, Ère, 2007, p. 53. 
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extérieurs : les guerres que se livrent les nations européennes entre 
elles. Mais avec Lénine et l’avènement de la politique de parti dont il 
est le principal architecte, « c’est le regroupent en amis et en enne-
mis à l’intérieur de l’État qui détermine le conflit armé » et, dès lors, 
la distinction fondamentale des amis et des ennemis « ne porte plus, 
logiquement, sur une guerre entre des peuples organisés en unités 
politiques (États ou empires), elle porte sur la guerre civile » (NP-TP, 
70). Là où la forme traditionnelle de la guerre oppose des unités 
politiques entre elles, la guerre civile clive l’unité politique, la me-
nace et la remet en cause de l’intérieur. La politique de partis frac-
ture l’homogénéité interne supposée de l’État, mettant au premier 
plan l’affrontement des classes. 

Or c’est précisément contre cette légitimation de la guerre civile 
de classes par la philosophie de l’histoire, identifiée dès le début des 
années 1920, que Schmitt entreprend désormais d’argumenter. Il 
prend pour point de départ l’idée que le « pouvoir de disposer de la 
vie physique des hommes met la communauté politique au-dessus de 
toute autre espèce de communauté ou de société » (ibid., 88). En 
effet, il appartient à l’État d’exiger de ses nationaux en âge de pren-
dre les armes qu’ils participent aux guerres, mettent leurs propres 
vies en jeu et ôtent celle de l’ennemi. Mais Schmitt nie que cette 
exposition radicale de la vie, qui caractérise le politique dans sa 
possibilité la plus extrême, puisse être justifiée par les exigences du 
marché ou par le rêve d’en finir enfin avec toutes les guerres, comme 
dans les argumentaires libéraux déjà ridiculisés par Karl Kraus à 
l’aube de la Grande Guerre. Pour autant, il ne souscrit pas davantage 
aux projets progressistes selon lesquels une lutte serait à mener au 
nom d’un projet d’avenir ou d’un idéal social. L’unique justification 
qu’admet Schmitt, la seule chose qui puisse à ses yeux exiger de tuer 
et de risquer sa vie, c’est ce qu’il appelle l’existentiel, c’est-à-dire « la 
nécessité vitale de maintenir sa propre forme d’existence face à une 
négation tout aussi vitale de cette forme » (ibid., 90). Au fond, à ses 
yeux, rien ne saurait légitimer la guerre, à l’exception de la nécessité 
de demeurer ce que l’on est, du désir de conserver son mode de vie 
intact. On commence ainsi à entrevoir ce qui oppose radicalement 
Schmitt et le point de vue du prolétariat revendiqué par Lénine, dont 
la formule existentielle se résumerait plutôt à la nécessité vitale 
d’abolir sa forme d’existence présente face à la constante négation, 
toute aussi vitale, de cette forme. 

Dans La dictature, déjà, Schmitt soutenait que « l’autorité de l’État 
ne peut être séparée de sa valeur20 », c’est-à-dire qu’il appartient à 

 
20 Schmitt, La dictature, 66. 
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l’État de se prendre lui-même pour fin et de se tenir lui-même pour 
un bienfait. On voit à présent qu’en dernière instance, cette valeur 
intrinsèque de l’unité politique procède de son enracinement dans 
un mode de vie, dont la seule existence implique l’impérieux besoin 
de le préserver. Ce que Schmitt appelle, dans La notion de politique, 
la « communauté existentielle » et qu’il nommera à partir du Nomos 
de la terre le « tellurique », signifie que l’autochtonie est la seule 
chose au monde qui vaille d’être préservée, c’est-à-dire que l’on 
meure et tue pour elle. Il n’y a donc pas lieu de s’étonner du choix 
étrange de Schmitt qui forge son concept d’ennemi à partir de celui 
d’étranger, décrivant l’ennemi comme l’étranger en nature ou 
l’étranger absolu : le paradigme de la défense du territoire et de 
l’identité qui s’y attache commande jusqu’à la manière dont Schmitt 
interprète sa propre idée de l’opposition ami/ennemi. Or, écrit-il en 
1943, aux yeux de Lénine « il n’y a dans l’état actuel de la terre 
qu’une seule sorte de guerre juste, la guerre civile21 ». En d’autres 
termes, le marxisme-léninisme, désignant la bourgeoisie comme son 
ennemi absolu, envisage l’unité politique comme une échelle 
d’action, comme un instrument dans la lutte de classes, mais nulle-
ment comme le réceptacle d’une forme d’existence qui mériterait 
d’être préservée. Cette nouvelle approche politique se nomme 
l’internationalisme et elle annonce le véritable scandale que repré-
sente Lénine aux yeux de Schmitt et qu’il décrit avec effroi comme la 
possibilité d’un monde inféodé au « règne de Caliban » (NP-TP, 146). 

 

L’internationalisme comme scandale 

L’essai que Schmitt consacre en 1963 à la Théorie du partisan est à la 
fois significatif de l’admiration dont il peut faire preuve à l’égard de 
Lénine, et de son irréductible aversion pour certains pans majeurs 
de sa théorie. Schmitt crédite Lénine d’avoir compris très tôt 
l’importance croissante du combattant irrégulier, c’est-à-dire politi-
sé, agile et en tenue civile, dans la guerre contemporaine. Mais paral-
lèlement, si Schmitt élabore sa conception du partisan dans un 
constant dialogue avec le léninisme, il n’a de cesse de le maintenir à 
distance et de s’en démarquer. C’est ainsi qu’il donne dans un pre-
mier temps trois critères d’identification du partisan : « l’irrégularité, 
le haut degré de mobilité du combat actif et le haut degré d’intensité 
de l’engagement politique »; mais il ajoute aussitôt un quatrième 
critère, selon lui le plus déterminant : le « caractère tellurique » (NP-

 
21 Cité dans : Kervegan, Que faire de Carl Schmitt?, 199. 
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TP, 223) du partisan. Cet ultime critère lui permet d’écarter Lénine 
de la liste des penseurs pertinents de la figure du partisan. Dans 
l’exacte continuité du concept d’existentiel qu’introduisait La notion 
de politique, le tellurique ne désigne rien d’autre ici que l’invincible 
conviction d’être chez soi sur un territoire, accompagnée de la volon-
té pugnace de maintenir cette appartenance inaltérée et de défendre 
le mode de vie particulier qui, suppose-t-on, lui est connaturelle. À 
cette aune, les communistes russes sont décrits par Schmitt comme 
des partisans incomplets, dont la pratique politique demeure enta-
chée d’abstraction. 

Dans un texte de 1953, « Prendre, partager, paître », Schmitt dé-
crivait la pensée de Lénine comme marquée de façon décisive par les 
discours de Joseph Chamberlain, qui fut Secrétaire d’État aux colo-
nies du Royaume-Uni au moment même où le militant russe séjour-
nait à Londres. Le rejet de l’idée que l’expansion impériale et le 
colonialisme pouvaient constituer des réponses à la question sociale 
et à la misère ouvrière, propositions alors défendues par l’homme 
d’État britannique, allaient structurer la pensée de Lénine : 

 
En effet, pour Lénine l’impérialisme anglo-saxon était synonyme 
de vol et de rapine, et le mot « rapine » suffit à faire sentir la con-
damnation morale. Que le partage et la production fussent précé-
dés de l’expansion impérialiste, donc d’une prise et en particulier 
d’une prise de terres, cet enchaînement apparaissait intrinsè-
quement moyenâgeux, pour ne pas dire atavique, réactionnaire, 
contraire au progrès et finalement inhumain à un socialiste 
comme Lénine. L’indignation morale de Lénine n’eut pas de mal à 
puiser nombre d’arguments foudroyants dans l’arsenal de la phi-
losophie de l’histoire progressiste et marxiste, contre un ennemi 
aussi réactionnaire qui voulait prendre quelque chose à d’autres 
hommes, alors qu’il s’efforçait quant à lui uniquement de libérer 
les forces de production et d’électrifier la terre.22 
 
Il y aurait, de la part de Lénine, un oubli ou une négligence du ca-

ractère primordial et indépassable de la prise. Selon la lecture de 
Schmitt, l’appropriation de la terre, fondement ultime de l’ordre 
juridique entier, ne saurait donc être rejetée qu’à la faveur d’un 
moralisme inconséquent. Cette description des positions léninistes, 
non dénuée de sarcasmes, entrelace deux critiques, dont la première 
saute davantage aux yeux. Tout d’abord : une condamnation géné-
rique du progrès. C’est une telle lecture, ainsi qu’on va le voir à 

 
22 Schmitt, « Prendre, partager, paître », 56. 
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présent, qu’a privilégié Jacques Derrida dans son interprétation de 
Schmitt. La seconde critique, plus discrète, porte sur la notion de 
progrès appliquée aux peuples colonisés, ou plus généralement sur les 
sentiments moraux qu’exprime Lénine à l’égard des populations du 
Tiers-Monde. Schmitt condamne ici ce qu’il lit comme une empathie 
politique léniniste à l’égard des colonisés. 

 Le texte qui vient d’être cité date du début des années 1950 et la 
critique du progressisme « en général » y est encore prégnante. Mais 
au moment où les décolonisations africaines se préciseront, impo-
sant leur inéluctable réalité, la charge politique et civilisationnelle du 
discours de Schmitt se clarifiera. À partir des années 1960, il tend en 
effet de plus en plus à allonger le léninisme dans le lit de Procuste du 
tiers-mondisme, ce qui constitue de toute évidence une lecture 
incorrecte de l’histoire du mouvement ouvrier et de la pensée mar-
xiste. Mais, comme c’est souvent le cas dans la pensée de Schmitt, la 
nécessité d’être en prise avec l’actualité politique joue un rôle non 
négligeable dans l’orientation de ses interprétations. 

Derrida, dans Politiques de l’amitié, a proposé une interprétation 
de la défense schmittienne du tellurisme. Il décrit soigneusement la 
façon dont, pour Schmitt, le partisan des guerres civiles et coloniales 
initie un nouveau moment du concept de guerre : sans souci pour le 
droit de la guerre, il affirme une « hostilité réelle » qui peut aller 
jusqu’à l’extermination. Et ce même si « la définition du partisan 
maintiendra longtemps la tradition de l’autochtonie, la dimension 
tellurique23 » qui constitue pour Schmitt un élément essentiel de la 
légitimité politique. Mais qu’est ce qui fait la déliaison moderne entre 
le partisan et l’autochtonie? Quelle est la cause de cette rupture, dont 
Lénine est le principal représentant, qui scelle l’aberration politique 
du partisan? De manière déconcertante, Derrida prend le parti de 
répondre à cette question en faisant jouer un rôle central à un con-
cept qui n’est pas essentiellement schmittien : le concept de tech-
nique. Schmitt a souvent été associé à Martin Heidegger et à leur 
inspirateur et ami commun Ernst Jünger en une même constellation 
d’intellectuels conservateurs radicaux24. C’est certainement pour 
cela que Derrida peut prêter à Schmitt des idées qui semblent plus 
proches de celles de ces deux derniers, et notamment de Heidegger. 
Derrida avance ainsi l’idée que la « vitesse de la motorisation, donc 
de l’automation télé-technique, produit une rupture avec 
l’autochtonie. Elle arrache aux racines telluriques qui caractérise-

 
23 Jacques Derrida, Politiques de l’amitié, Paris, Galilée, 1994, p. 163. 
24 Constantin Goshler, « Radical Conservative Thought in the Intellectual Con-
stellation of the Early Federal Republic », Cultural Critique, nº 69, 2008, p. 1-21. 



172   Symposium, vol. 25 no. 1 (Spring/Printemps 2021) 

raient non-seulement l’ennemi classique mais la première forme de 
la guérilla des partisans ». (NP-TP, 164) Cette superposition de 
Heidegger à Schmitt fait passer l’existence militante et doctrinale des 
partisans au second plan. Selon cette lecture, à travers une apparente 
opposition politique au léninisme, Schmitt n’aura au fond qu’exprimé 
son anti-modernisme ou son rejet d’une rationalisation mathéma-
tique du monde. 

Ce qui importe à Derrida est de mettre en échec la prétention 
schmittienne à une pureté du tellurique, en démontrant que toute 
autochtonie est, dès son origine, travaillée de l’intérieur par la di-
mension technique. Cet argumentaire participe au projet de dénatu-
ralisation de la notion de politique auquel se livre Derrida. Selon un 
commentateur, « Derrida évacue le positionnement anti-marxiste (et 
pro-allemand) de Schmitt pour insister sur la problématique tech-
nique. Car son souci est de déconstruire le tellurisme schmittien en 
contestant l’existence idéal-typique d’une figure originaire du parti-
san tellurique qui serait la forme pure d’un autochtone inscrit dans 
son terrain25 ». Mais il faut ajouter que, ce faisant, il élude davantage 
que la méfiance de Schmitt à l’égard du mouvement ouvrier et de son 
héritage intellectuel. Il passe à côté du nœud du scandale : l’aspect 
particulièrement abject ou révoltant dans la forme spécifique de 
marxisme qu’incarnerait Lénine et qui le distinguerait de Staline et 
de Mao, c’est-à-dire une forme exceptionnellement radicalisée 
d’internationalisme, volontairement dédaigneuse de l’histoire du 
droit des gens européen. 

Derrida insiste particulièrement sur l’effort schmittien pour théo-
riser « une expérience de l’ami/ennemi totalement pure, dans son 
essence politique, de tout affect […]. Si l’ennemi est l’étranger, la 
guerre que je lui ferais devrait rester, pour l’essentiel, sans haine, 
sans xénophobie intrinsèque26 ». En effet, une des caractéristiques 
de cette notion d’inimitié est sa tentative de se décharger de toute 
dimension morale au profit d’une acception plus formelle. Selon 
Schmitt, la moralisation de l’inimitié équivaut à son assimilation au 
mal, et il entend se prémunir de la tentation de faire de la politique 
une entreprise d’anéantissement du mal, c’est-à-dire d’extermination 
pure et simple de cet ennemi qu’est l’étranger. Or, souligne encore 
Derrida : « Il ne suffit pas de délivrer le concept d’ennemi politique 
de toute haine privée, voire de toute psychologie des passions, 
comme le voudrait Schmitt, pour exclure l’exclusion xénophobe de 

 
25 Christian Ferrié, « La politique de Derrida contre l’hostilité schmittienne », Les 
Cahiers philosophiques de Strasbourg, no 39, 2016, p. 185. 
26 Derrida, Politiques de l’amitié, 107. 



Les damnés du nomos de la terre   173 

cette “logique”27. » Le problème est que Derrida semble supposer 
spontanément que l’amoralisme professé par Schmitt se veut un 
rempart contre la xénophobie. Il n’envisage pas que son projet 
pourrait être au contraire d’engager la xénophobie sur la voie sûre 
d’une science et d’en dégager les fondements les plus rationnels. La 
xénophobie que théorise Schmitt est autrement radicale puisqu’elle 
disqualifie un grand nombre de ses potentielles cibles comme des 
objets de haine et comme des ennemis : les populations dénuées de 
civilisation que sont les peuples colonisés selon Le nomos de la terre. 
Le moteur de cette xénophobie-là n’est pas la haine, ni même la 
morale, mais une sorte de désaffection devant des formes de vie que 
l’on se refuse à tenir pour des égaux. Être éligible à une position 
d’inimitié suppose une reconnaissance minimale : l’appartenance 
aux peuples avec l’État, à l’héritage jurisprudentiel européen et au 
monde occidental blanc. L’inimitié implique donc une communauté 
préalable, autrement dit : une fraternité. Or, le refus léniniste du 
tellurisme met à mal ce dispositif inégalitaire qui fut jusque-là au 
cœur du droit international européen. 

Dans une conférence prononcée en 1957 au Club Rhénan de 
Düsseldorf à l’invitation de Carl Schmitt (leur correspondance en 
atteste28), le philosophe et diplomate Alexandre Kojève propose une 
variation sur le thème de la philosophie schmittienne du nomos. Il s’y 
risque à acclimater la conception intransigeante du colonialisme de 
l’Allemand, fondée sur l’inévitable dépossession des colonisés, à sa 
propre vision du colonialisme, qui se laisse décrire comme une 
ostensible bienveillance, fortement empreinte de paternalisme. Ses 
propositions, conformes à un idéal colonial français épris de mission 
civilisatrice, peuvent se lire comme une réactualisation des idées 
formulées en 1931 par le sénateur français et ancien administrateur 
colonial Albert Sarraut : « Pour demeurer légitime, la colonisation 
doit demeurer le grand fait par lequel un élan de civilisation, com-
pensant et corrigeant les injustices de la nature, se propose de créer 
parmi les êtres et les choses un état de progrès matériel et moral 
amplifiant les moyens du mieux-être universel29. » Aux yeux de 
Kojève, le colonialisme ne saurait être aboli, tant il participe de 
l’essence politique même de l’Europe moderne. Toutefois, il doit être 

 
27 Ibid., 122. 
28 Alexandre Kojève et Carl Schmitt, « Correspondance Alexandre Kojève/Carl 
Schmitt. Présentée, traduite et annotée par Jean-François Kervégan, Tristan 
Storme », Philosophie, no 135, 2017, p. 24. 
29 Albert Sarraut, Grandeur et servitude coloniales, Paris, L’Harmattan, 2012, 
p. 69-70. 
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réformé et métamorphosé. D’un colonialisme de l’appropriation, de 
l’accumulation et de la plus-value, il s’agirait de passer à un colonia-
lisme de l’investissement et de la générosité, qui viserait à sortir les 
peuples du sud de la Méditerranée du marasme : « le nomos du 
monde occidental moderne n’est pas autre chose que ce que j’ai 
appelé, d’une façon toute provisoire, le “colonialisme donateur”30. » 

Dans une note ajoutée après coup à son « Prendre, partager, 
paître », Schmitt répond directement à Kojève, réfutant l’idée même 
que ce colonialisme donateur pourrait s’apparenter à ce qu’il nomme 
nomos. Mais plutôt que de le réfuter sur le plan strictement politique, 
il argumente sur le plan ontologique : « Kojève s’entendit répondre 
qu’aucun homme ne peut donner sans avoir pris de quelque façon. 
Seul un dieu qui crée le monde à partir de rien peut donner sans 
prendre, et encore, il ne le peut que dans le cadre de ce monde qu’il a 
créé à partir du néant31. » L’idée même qu’il pourrait y avoir une 
abolition ou un dépassement de la prise coloniale, une remise en 
cause minimale de l’asymétrie du rapport du colonial, est inadmis-
sible pour Schmitt, même lorsqu’elle est formulée par un admirateur 
et dans une perspective explicitement impérialiste. Autant dire que 
la logique internationaliste de Lénine, excluant tout privilège de la 
terre européenne et toute légitimité à l’appropriation coloniale, ne 
pouvait lui apparaître que bien plus abominable encore. En 1962, en 
pleine conjoncture de décolonisation de l’Afrique, Schmitt décrit 
toute la répugnance que lui inspirent les mouvements contempo-
rains du Tiers-Monde : 

 
Ce qui subsiste du droit international classique a son origine dans 
un ordre spatial purement européocentrique. L’anticolonialisme 
est un phénomène qui accompagne la destruction de cet ordre 
spatial. Il est uniquement tourné vers le passé et a pour seul but 
la liquidation d’un état de fait qui a prévalu jusqu’à aujourd’hui. 
Hormis certains postulats moraux et la criminalisation des na-
tions européennes, il n’a pas produit une seule idée neuve contri-
buant à faire advenir un ordre nouveau. Fondamentalement dé-
terminé par une idée spatiale bien que de manière négative seu-
lement, il n’est pas en mesure de créer de manière positive les 
prémices d’un nouvel ordre spatial.32 

 
30 Alexandre Kojève, « Le colonialisme dans la perspective européenne », Philo-
sophie, no 135, 2017, p. 36. 
31 Schmitt, « Prendre, partager, paître », 64. 
32 Carl Schmitt, « L’ordre du monde après la Deuxième Guerre mondiale », La 
guerre civile mondiale. Essais (1943-1978), trad. par C. Jouin, Paris, Ère, 2007, 
p. 69. 
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La critique d’une posture morale, la menace d’une dissolution de 
l’ordre spatial en vigueur et le dédain de l’héritage européocentrique 
du droit des gens que Schmitt identifie dans l’anticolonialisme se 
superposent exactement à ses griefs à l’égard du léninisme. Toute-
fois, face aux nations africaines et asiatiques qui conquièrent leur 
indépendance, Schmitt abandonne la posture conservatrice et anti-
moderne soulignée par Derrida. Il attaque au contraire le passéisme 
nihiliste d’une doctrine incapable de se tourner vers un avenir qu’il 
va même jusqu’à décrire avec quelques accents de science-fiction : 
« L’idéologie anticolonialiste reste rivée ici-bas à notre petite pla-
nète. La conquête du cosmos nous projette cependant dans des 
espaces neufs et immenses33. » Il s’agit ainsi pour Schmitt de tenir 
ensemble deux critiques du léninisme, c’est-à-dire toujours aussi 
pour lui de l’anticolonialisme. Il serait à la fois une forme 
d’arriération, contraire à l’inéluctable modernisation du droit inter-
national, et une forme de déracinement qui se manifesterait dans 
une absence de tout égard pour la tradition européenne du nomos. 

Empruntant les mots de Ruth Fischer, Schmitt décrit ainsi avec 
dédain le parti bolchevique comme « un groupe de théoriciens dont 
la majorité se composait d’émigrants » (NP-TP, 264), et auquel ne 
pouvait donc que manquer l’affect primordial de l’enracinement. 
Selon Schmitt, le refus léniniste du patriotisme ne comporte aucune 
positivité : il n’envisage l’internationalisme que sur le mode de la 
lacune. Mais une lacune qui aboutit à une véritable trahison de 
l’essence tellurique du partisan, dont il affecte de réhabiliter 
l’honneur bafoué : 

 
Les défenseurs autochtones de la terre natale qui mouraient pro 
aris et focis, les héros nationaux et patriotiques qui s’enfonçaient 
dans les bois, tout ce qui était réaction d’une force élémentaire, 
tellurique vis-à-vis de l’invasion étrangère est tombé entre temps 
aux mains d’une direction centrale internationale et supranatio-
nale qui apporte son aide et son soutien mais dans le seul intérêt 
de ses propres objectifs de nature toute différente, visant une 
agression mondiale ; et cette direction, selon les cas, les protège 
ou les abandonne à leur sort. (Ibid., 282) 
 
Le pathos dont Schmitt habille son argumentaire, s’autorisant une 

évocation romantique du sacrifice nationaliste, montre que ce n’est 
pas le recours à la morale lui-même qu’il condamnait dans le rejet 
léniniste de la « rapine » et du colonialisme, mais bien le fait que les 

 
33 Ibid. 
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peuples du Tiers Monde puissent être les bénéficiaires de cette 
compassion. A contrario de la noblesse sacrificielle de la terre natale, 
l’internationalisme réduirait les partisans à des pantins que manœu-
vrent des directions centrales cyniques et coupées du tellurisme 
fondamental. Schmitt assimile ainsi l’internationalisme développé 
par Lénine dans la continuité de Marx, à quelque direction bureau-
cratique transnationale. Mais au fond, il perçoit discrètement le 
danger réel dont est porteur l’internationalisme, pourvu qu’on le 
restitue dans toute sa radicalité. Son fondement est un changement 
de référence centrale pour le positionnement politique : le prolétaire 
n’envisage pas ses intérêts par rapport à la nation à laquelle il se 
trouve appartenir, mais par rapport à sa condition de classe qui 
transcende les nations. Lénine l’écrit avec beaucoup de clarté dans 
« La révolution prolétarienne et le renégat Kautsky » : « Ce n’est pas 
du point de vue de “mon” pays que je dois raisonner (car ce serait là 
le raisonnement d’un benêt, d’un petit bourgeois nationaliste, qui ne 
comprend pas qu’il est un jouet entre les mains de la bourgeoisie 
impérialiste), mais du point de vue de ma participation à la prépara-
tion, à la propagande, aux travaux d’approche de la révolution prolé-
tarienne mondiale34. » 

L’internationalisme n’est pas le rêve nébuleux d’un état post-
national du monde auquel on l’assimile trop souvent. C’est un mode 
de pensée politique qui consiste à s’orienter, ici et maintenant, non 
plus à l’aune de la nation, mais de la conscience de classe. Lénine ne 
s’y trompe pas, l’internationalisme est une heuristique bien avant 
que d’être un projet global : « Le caractère d’une guerre (réaction-
naire ou révolutionnaire) ne dépend pas de la question de savoir qui 
a attaqué ni en quel pays se trouve l’“ennemi”, mais de ceci : quelle 
classe mène cette guerre, quelle est la politique dont la guerre est le 
prolongement35? » Et il y a, à cela, des motifs expérientiels, plus 
profonds que le seul refus moral du chauvinisme. « Les ouvriers 
n’ont pas de patrie. On ne peut leur ôter ce qu’ils n’ont pas »; ces 
mots du Manifeste du parti communiste sont célèbres. Lénine en a 
éprouvé tout le poids, car il avait sous les yeux le spectacle de la 
Grande Guerre, où les vies des prolétaires pouvaient être prélevées 
et sacrifiées au nom des conflits impérialistes des nations euro-
péennes. Où les cadences de travail des usines se voyaient sans cesse 
intensifiées et les acquis syndicaux niés au nom de la solidarité 

 
34 Vladimir Ilitch Lénine, « La révolution prolétarienne et le renégat Kautsky » 
[1918], Le prolétariat et sa dictature, textes choisis et présentés par P. Kessel, 
Paris, 10/18, 1970, p. 297. C’est Lénine qui souligne. 
35 Ibid., 296. 
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patriotique. Il a compris que si les ouvriers n’ont pas de patrie, c’est 
avant tout parce que leur participation à la nation se fait sur le mode 
de la prise de vies, que leurs existences sont tenues, au mieux pour 
corvéables à merci, au pire pour jetables. S’ils n’ont pas à être des 
partisans telluriques, c’est parce qu’ils sont des damnés de la terre. 

Ne pas avoir de nation, c’est ne pas en bénéficier, c’est-à-dire par-
ticiper à la nation sur le mode négatif de l’exploitation et du sacrifice. 
En conséquence, l’internationalisme n’est pas moins existentiel que le 
tellurisme de Schmitt. Comme l’écrit Lukacs, « c’est, pour le proléta-
riat, un besoin vital, une question de vie ou de mort que d’atteindre à 
la vision la plus parfaitement claire de sa situation de classe36 ». En 
ce sens, parler d’inter-nationalisme, c’est-à-dire de ce qui se passe 
entre les nations37, ce n’est pas se référer aux rapports que les natio-
naux de différents pays pourraient entretenir les uns avec les autres. 
Il s’agit plutôt de s’inscrire dans la condition même du prolétariat, 
qui se trouve comme dans l’interstice entre les nations, dans une 
irrémédiable situation d’exil existentiel. En ce sens précis, être 
internationaliste, au sens léniniste, ne revient pas à proclamer le 
rêve inatteignable d’un monde débarrassé de toutes les apparte-
nances. C’est au contraire un enracinement négatif dans l’expérience 
vécue du prolétariat, qui est partageable par-delà les frontières et 
nourrit un projet politique qui va partout par le même nom : le nom 
de communisme. L’idée originelle de l’Union Soviétique elle-même 
peut se lire comme une tentative de réalisation concrète d’un tel 
projet, par-delà l’État national et l’empire38. 

En 1920, les « Conditions d’admission des Partis dans 
l’Internationale communiste », fixées par le second Congrès de la 
troisième Internationale, exigeaient l’inflexible solidarité des partis 
communistes européens avec les peuples colonisés39. Il est à cet 

 
36 Lukacs, Histoire et conscience de classe, 40. 
37 Frédéric Lordon, Imperium. Structures et affects des corps politiques, Paris, La 
Fabrique, 2015, p. 26. 
38 « Initially, and by intention of the founding fathers such as Lenin and Trotsky, 
the Soviet Union was neither a nation-state (for it was profusely multinational) 
nor an empire, the concept of which went against ideology, though it progres-
sively resulted in unintended Russian social imperialism in non-Russian areas. 
Strictly speaking, it was supposed to be a transnational ideocracy premised 
upon the Utopian concepts of proletarian internationalism that conflicted with 
the embedded sense of national identity and proletarian class interest that 
clashed with the received tradition of social co-operation that makes most 
societies cohesive. » Dawa Norbu, Culture and the Politics of Third World Nation-
alism, Londres, Routledge, 1992, p. 239. 
39 Branko Lazitch, Lénine et la IIIe Internationale, Neuchatel, Éditions de la 
Baconnière, 1951. 
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égard significatif que la franche hostilité de Schmitt à l’égard de 
l’internationalisme se manifeste au moment où révoltent les victimes 
de la déshumanisation opérée par le droit public européen lui-
même : au milieu du processus de décolonisation de l’Asie et de 
l’Afrique. Ses condamnations emportées de l’anticolonialisme, accusé 
d’être « avant tout propagande, et plus précisément propagande 
anti-européenne discriminatoire40 », en témoignent. Schmitt invite 
ainsi les peuples du tiers-monde à se détourner des sirènes de la 
révolution mondiale pour mieux se recentrer sur « la substance 
spirituelle des hommes qui [contribue] à leur développement par 
leur religion et leur race, leur culture et leur langue, et par la force 
vivante de leur héritage national41 ». La véritable crainte de Schmitt, 
c’est que les luttes anticoloniales ne se bornent plus à leurs revendi-
cations d’indépendance locales, mais s’engagent pleinement dans 
une entreprise libératoire de délégitimation et de dissolution du 
nomos de la terre européocentrique, appuyé par le « nationalisme 
internationaliste42 » de doctrines tiers-mondistes ou panafricaines 
teintées de léninisme. Le Lénine qui prône la dictature du prolétariat 
pouvait encore trouver grâce aux yeux de Schmitt. Le penseur de la 
guerre des partisans lui demeurait tolérable. Mais le Lénine qui 
annonce la décrépitude de l’ordre mondial européocentrique, celui 
qui proclame la revanche de Caliban43, est à ses yeux l’incarnation du 
plus inadmissible des scandales.  

 

Conclusion 

Schmitt salue en Lénine le penseur rigoureux de la dictature du 
prolétariat, mais déplore qu’il ouvre la voie à une conception de 
l’ennemi absolu qui risque de faire de la guerre civile le phénomène 
politique central. Selon Schmitt, Lénine a radicalement méconnu la 
dimension tellurique de l’existence politique, l’attachement vécu au 
territoire national. Mais selon le léninisme, le prolétariat ne lie pas 
son existence au destin d’un territoire, mais à la condition des exploi-
tés et des peuples opprimés. Il s’oriente à cette seule boussole. J’ai 
tenté, tout au long de ce texte, d’identifier la catégorie schmittienne 
de « l’existentiel », c’est-à-dire ce dont dépend la survie d’un groupe. 

 
40 Schmitt, « L’ordre du monde après la Deuxième Guerre mondiale », 67. 
41 Ibid., 84. 
42 Vijay Prashad, Les Nations obscures. Une histoire populaire du tiers monde 
[2007], trad. par M. Champagne, Montréal, Écosociété, 2009, p. 25. 
43 Paget Henry, Caliban’s Reason, Londres, Routledge, 2000. 
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Pour Schmitt, un tel groupe ne saurait être que national. Balibar écrit 
fort justement que la pensée politique de Schmitt « transpose systé-
matiquement l’égalité en identité substantielle, voire en homogénéi-
té du peuple, dans laquelle il voit la condition de l’institution étatique 
moderne (nationale)44 ». Or la pensée de Lénine, et notamment la 
doctrine internationaliste qui s’y déploie, se situe aux antipodes de 
cette approche nationale-étatique fondée sur l’assomption d’une 
telle identité. L’internationalisme n’est un projet institutionnel que 
de façon secondaire et médiate. Il est fondamentalement un atta-
chement existentiel, qui rivalise avec celui que Schmitt assimile au 
groupe national homogène protégé par un État souverain. Penser les 
intérêts d’une classe exploitée qui transcende les frontières natio-
nales, donc percevoir l’État nation comme une échelle d’action perti-
nente mais jamais comme une réalité substantielle, est un point 
essentiel de la stratégie politique communiste selon Lénine. Au 
terme de cette tentative de lecture du révolutionnaire russe à travers 
le prisme schmittien, il faut paradoxalement souscrire à 
l’observation de l’un des critiques libéraux de Schmitt, qui affirme 
que « le seul mode de lecture réellement fructueux de Schmitt […] 
consiste à le lire à l’envers de ses propres valorisations et partis pris 
éthico-politiques45 ». Néanmoins, en gardant à l’esprit que l’ennemi 
principal de Schmitt n’est pas la démocratie représentative ou déli-
bérative, mais l’idée d’un internationalisme existentiel, ancré dans la 
diversité des expériences de l’oppression, de l’exploitation, de 
l’expropriation, et légitimé par une philosophie de l’histoire. 
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44 Étienne Balibar, Violence et civilité : Welleck library lectures et autres essais de 
philosophie politique, Paris, Galillée, 2010, p. 375. 
45 Jean-Claude Monod, Penser l’ennemi, affronter l’exception. Réflexions critiques 
sur l’actualité de Carl Schmitt, Paris, La découverte, 2006, p. 188. 


